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Renouvellement de la désignation des 

gestionnaires de réseaux de distribution 

d’électricité et de gaz 

 

Période 2023 - 2043 

 

Appel à candidatures 

Date ultime de dépôt des candidatures : 15 octobre 2021 

 

Préambule 

Suite à l’avis relatif au renouvellement de la désignation des gestionnaires de réseaux de 

distribution (GRD) d’électricité et de gaz, publié au moniteur belge le 16 février 2021, les 

communes, membres d’un gestionnaire de réseau de distribution d’électricité et/ou de gaz, 

sont invitées à initier, individuellement ou collectivement, un appel public à candidatures, 

transparent et non discriminatoire, en vue de sélectionner soit un candidat gestionnaire par 

réseau de distribution, soit un candidat unique gestionnaire des deux réseaux de 

distribution, électricité et gaz, pour ce qui concerne leur territoire. 

Le ou les GRD ainsi sélectionnés seront alors proposés au Gouvernement wallon (GW), par 

l’intermédiaire de la CWaPE, pour le 16 février 2022 au plus tard, en vue de leur désignation 

en février 2023, pour une nouvelle période de 20 ans. 

Le présent appel public, lancé de manière individuelle pour le seul territoire de la Ville de 

Namur, reprend les critères d’évaluation définis afin de sélectionner la ou les candidatures 

reçues en vue de leur proposition au GW. Il détermine également les éléments à fournir 

dans le dossier de candidature afin de pourvoir réaliser cette évaluation.  

Le ou les GRD candidats devront également répondre aux conditions de désignation 

prescrites par les décrets relatifs à l’organisation du marché régional de l’électricité 

(12/04/2001) et du gaz (19/12/2002) et par leurs différents arrêtés d’exécution. Le respect 

de la condition de non-enclavement devra également être respectée.   
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1ère partie : Informations générales 

Le dossier de candidature reprend l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation des 

critères définis ci-dessous. Le développement et la présentation des éléments demandés est 

laissé à la libre appréciation du candidat. Le dossier présente néanmoins une structure claire 

permettant une recherche aisée des éléments nécessaires à son analyse. 

En outre, le dossier de candidature reprendra également les informations suivantes : 

- La dénomination officielle de l’entreprise et l’adresse de son siège social ; 

- Les nom, prénom et fonction de son ou ses représentants légaux ; 

- Les coordonnées de contact à privilégier dans le cadre de cette procédure (agent(s) 

traitant(s), téléphone, mail, …) ; 

- L’adresse du ou des sièges d’exploitation attitrés au territoire communal ; 

- Une copie de l’avis CD-20j15-CWaPE-1869 émis par la CWaPE et relatif aux « Plans 

d’adaptation portant sur la période 2021-2025 et indicateurs de qualité 2019 des GRD 

électricité » pour une candidature « Electricité » ; 

- Une copie de l’avis CD-20g16-CWaPE-1862 émis par la CWaPE et relatif aux « Plans 

d’investissement 2021-2025 des GRD gaz naturel » pour une candidature « Gaz » ; 

- Une copie du/des rapports annuels, électricité et/ou gaz : Qualité des prestations 2019. 

Les éléments repris dans les différents documents mentionnés ci-dessus pourront contribuer 

à l’analyse du dossier de candidature.  

Dans le cadre de la constitution de son dossier, le candidat GRD qui n’est actuellement pas 

en place sur le territoire communal, que ce soit pour le réseau électricité et/ou gaz, 

détermine les mesures qu’il compte prendre et les moyens qu’il compte mettre en œuvre 

pour atteindre les objectifs qu’il aura définis pour les différents critères repris ci-après. Ceci 

devra permettre une comparaison objective entre les candidatures potentielles de tout GRD 

déjà en place ou non sur le territoire communal. Il reste évidemment loisible au GRD 

existant de faire valoir les mesures et moyens déjà mis en œuvre ou qu’il compte initier dans 

le cadre de ce renouvellement. 

Pour toute information concernant le présent appel à candidature, contacter : 

- Pour la partie administrative : 

Service ENERGIE 

Madame Julie CHOUTT 

Tél. : 081/62.63.97 – Mail : energie@gembloux.be 

 

- Pour la partie technique : 

Service TRAVAUX 

Monsieur Julien BERGER – Directeur des Travaux 

Tél. : 081/62.63.68 – Mail : julien.berger@gembloux.be  
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2ème partie : Critères d’évaluation 

Les candidatures pouvant être de différents types : GRD Electricité seule, GRD Gaz seul ou 

GRD Electricité et Gaz, afin de pouvoir comparer de manière objective des candidatures 

« uniques » (un seul réseau, électricité ou gaz) à des candidatures « doubles » (deux réseaux, 

électricité et gaz), ces dernières seront analysées telles des candidatures uniques pour le 

réseau à considérer, électricité ou gaz. 

Les analyses sont réalisées de la manière suivante : 

- GRD Electricité seule : 

o Critères communs « Capacités », « Services aux utilisateurs », « Transition 

énergétique » et « Informations économiques et financières », analysés 

uniquement du point de vue « Electricité » ; 

o Critère spécifique « Exploitation du réseau électricité » analysés intégralement. 

  

-  GRD Gaz seul : 

o Critères communs « Capacités », « Services aux utilisateurs », « Transition 

énergétique » et « Informations économiques et financières », analysés 

uniquement du point de vue « Gaz » ; 

o Critère spécifique « Exploitation du réseau gaz » analysés intégralement. 

 

- GRD Electricité et Gaz : Répartition en deux analyses distinctes telles que précisées ci-

avant : « GRD Electricité seule » et « GRD Gaz seul ». 

Chaque critère dispose d’une pondération chiffrée. La sélection du ou des candidats GRD 

sera donc réalisée sur base du total des pondérations des critères retenus en fonction des 

types d’analyse déterminés ci-dessus. Par réseau de distribution, électricité et gaz, la 

candidature présentant la cotation totale (somme de l’ensemble des pondérations des 

critères retenus) la plus élevée sera sélectionnée. 

I. Capacités – 20 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer la capacité du candidat à garantir la continuité des 

missions de service public liées à tout GRD. A cette fin, il démontre qu’il dispose des moyens 

suffisants, entre autres humains et financiers, techniques et organisationnels, face à 

l’ambition dont il fait preuve par sa seule candidature en tant que gestionnaire de réseaux 

de distribution électricité et/ou gaz. 

Ces justifications doivent donc permettre de juger du rapport « Ressources/Ambitions » du 

candidat GRD. 

Pour l’analyse de ce critère, les informations relatives aux investissements, consentis ou 

prévus, reprises dans les avis de la CWaPE, électricité et/ou gaz, pour la période 2021-2025, 

pourront être pris en compte. Au besoin, le ou les candidats GRD transmettent les 

documents ayant permis la réalisation de ces avis, gaz et/ou électricité. Au besoin, ces 

documents pourront également être demandés complémentairement par la commune dans 

le cadre de son analyse.  
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II. Exploitation du réseau électricité – 15 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer la qualité des services d’exploitation et de dépannage du 

candidat GRD concernant le réseau électricité. A cette fin, il témoigne de la bonne 

organisation et de la performance de ses services en répondant aux seuls critères suivants 

(liste exhaustive), conformément aux statistiques remises annuellement à la CWaPE. 

A. Durée, en heure/minute/seconde, des indisponibilités en moyenne tension : 

1. Durée des interruptions d’accès non planifiées en 2017, 2018 et 2019 

 

B. Interruptions d’accès en basse tension : 

1. Nombre de pannes par 1000 EAN en 2017, 2018 et 2019 

2. Nombre de pannes par 100 km de réseau basse tension pour 2017, 2018 et 2019 

 

C. Plaintes relatives à la forme d’onde de tension en basse tension : 

1. Nombre de plaintes reçues par 1000 EAN en 2017, 2018 et 2019 

 

D. Offres et raccordements : 

1. Nombre total d’offres (basse tension) émises en 2017, 2018 et 2019 

2. Pourcentage des dossiers « offres (basse tension) » avec dépassement de délai ayant 

pour cause le GRD en 2017, 2018 et 2019 

3. Nombre total de raccordements (basse tension) réalisés en 2017, 2018 et 2019 

4. Pourcentage des dossiers « raccordements (basse tension) » avec dépassement de 

délai ayant pour cause le GRD en 2017, 2018 et 2019 

 

E. Coupures non programmées 

1. Nombre de coupures non programmées par 1000 EAN (basse ou moyenne tension) 

en 2017, 2018 et 2019 

2. Temps moyens d’arrivée sur site, en heure/minute/seconde, en 2017, 2018 et 2019 

3. Temps d’intervention moyen, en heure/minute/seconde, en 2017, 2018 et 2019 

 

III. Exploitation du réseau gaz – 15 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer la qualité des services d’exploitation et de dépannage du 

candidat GRD concernant le réseau gaz. A cette fin, il témoigne de la bonne organisation et 

de la performance de ses services en répondant aux seuls critères suivants (liste exhaustive), 

conformément aux statistiques remises annuellement à la CWaPE. 

A. Fuites sur le réseau : 

1. Nombre total de fuites sur les canalisations de distribution basse pression en 2017, 

2018 et 2019 

2. Nombre total de fuites réparées sur branchements (extérieurs et intérieurs) par 100 

branchements en 2017, 2018 et 2019 

B. Délai moyen d’arrivée sur site, en heure/minute/seconde en 2017, 2018 et 2019 pour les 

interventions suivantes : 

1. Dégâts gaz 

2. Odeur gaz intérieur 

3. Odeur gaz extérieur 

4. Agression conduite 
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5. Compteur gaz (problème urgent) 

6. Explosion/incendie 

 

C. Demandes de raccordement et délais 

1. Pourcentage du respect du délai de demande de raccordement simple en 2017, 2018 

et 2019  

 

IV. Services aux utilisateurs – 15 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer la qualité des services proposés aux utilisateurs du 

réseau de distribution électricité et/ou gaz par le candidat. A cette fin, en distinguant au 

besoin le réseau concerné, il détaille ces services en précisant, au minimum : 

A. La localisation (au plus proche) et les horaires d’ouverture du ou des bureaux d’accueil 

accessibles aux utilisateurs issus du territoire communal 

B. Les moyens de communication mis à disposition des utilisateurs 

C. Les services directement accessibles en ligne (digitalisation des services) 

D. Les actions menées ou prévues en matière de précarité énergétique 

 

V. Transition énergétique – 10 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer la stratégie du candidat en faveur de la transition 

énergétique. A cette fin, dans un dossier de 30 pages maximum, en distinguant au besoin 

le réseau concerné, il détaille sa stratégie en précisant, entre autre, les mesures déjà 

réalisées et/ou planifiées pour atteindre ses objectifs. 

 

VI. Informations économiques et financières – 10 points 

Ce volet a pour objectif d’évaluer certains aspects économiques et financiers du GRD 

candidat. A cette fin, il détaille les éléments repris ci-après au termes des années 2018, 

2019 et 2020 : 

A. Leur part de fonds propres 

B. Leur structure actionnariale 

C. Les dividendes versés aux actionnaires 

D. Les tarifs de distributions en électricité et/ou gaz 
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3ème partie : Délais et suivi  

 

Sous peine d’irrecevabilité, les dossiers de candidatures sont adressés au Collège communal 

de et à GEMBLOUX – Parc d’Epinal, 2 à 5030 GEMBLOUX pour le 15 octobre 2021 au plus 

tard : 

- Soit par courrier postal (le cachet de la poste faisant foi) ; 

- Soit par courrier électronique (aux personnes de contact pour la partie administrative, 

avec copie à l’adresse administration@gembloux.be ) ; 

- Soit déposé contre récépissé auprès du service ENERGIE. 

La Ville de GEMBLOUX se réserve le droit d’adresser toute question qu’elle estimerait 

nécessaire suite à l’examen du dossier des candidats. Ces questions seront posées pour le 31 

octobre 2021 au plus tard, exclusivement par écrit et de manière électronique à l’adresse 

mail renseignée par le candidat conformément à la 1ère partie de cet appel à candidature. 

Les réponses complémentaires des candidats aux questions écrites de la Ville de GEMBLOUX 

devront être adressées pour le 15 novembre 2021 au plus tard : 

- Soit par courrier postal (le cachet de la poste faisant foi) ; 

- Soit par courrier électronique (aux personnes de contact pour la partie administrative, 

avec copie à l’adresse administration@gembloux.be ) ; 

- Soit déposé contre récépissé auprès du service ENERGIE. 

Outre le système de « questions/réponses » détaillé ci-dessus, le Conseil communal de la 

Ville de GEMBLOUX se réserve le droit de convoquer tout candidat GRD pour son territoire 

afin de pouvoir procéder à son audition dans le cadre de cette procédure de 

renouvellement. L’invitation à une audition éventuelle serait transmise au plus tard deux 

semaines avant la date de tenue de celle-ci. 

A l’issue de cette première procédure de sélection, conformément à la réglementation en 

vigueur, la Ville de GEMBLOUX, représentée par son Conseil communal, proposera au 

Gouvernement wallon pour le 16 février 2022 au plus tard, par l’intermédiaire de la CWaPE, 

le ou les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité et de gaz qui auront été 

retenus (un GRD pour l’électricité et un pour le gaz ou un GRD unique pour les deux 

réseaux). 

L’ensemble des candidats seront également avertis de la proposition arrêtée par la Ville de 

GEMBLOUX par lettre recommandée leur étant adressée dans les mêmes délais suivant à 

l’adresse postale renseignée par le candidat conformément à la 1ère partie de cet appel à 

candidature. 

 

 

 

 


